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42ème de la Commission d’experts pour le transport de marchandises dangereuses 
(Madrid, 21-25 novembre 2005) 
 
 
Objet:  Adaptation du paragraphe 5.3.1.3.2 du RID 
 
 
Proposition complémentaire de la Belgique sur le document OCTI/RID/CE/42/5e) 
______________________________________________________________________________ 
 
 
Introduction 
 
Le terme « Chemin de fer » ne correspond plus aux prescriptions des directives européennes. 
Chaque fois que le terme « Chemin de fer » apparaît, il doit être remplacé soit par « GI » (Gestion-
naire de l’infrastructure ferroviaire), soit par « EF » (Entreprise Ferroviaire). 
 
Propositions d’adaptation du 5.3.1.3.2 a). 
 
Trois options sont possibles : 
 
Option a :  supprimer « et sauf décision contraire des chemins de fer concernés par une relation 

de transport déterminée, ». La Belgique appuie cette option. 
 
Option b :  remplacer « chemins de fer »  par « Gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire ».  Il 

faut noter que, s’il s’agit d’une relation internationale, plusieurs gestionnaires de 
l’infrastructure seraient concernés. 

 
Option c :  remplacer « chemins de fer » par « Entreprises Ferroviaires ». 
 
 
Justification : 
 
Adaptation de la terminologie. 
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